
Entrée en
centre affilié
uniquement

À tout moment, si le professeur-chercheur obtient un appui salarial
ex. : FRSQ, IRSC, CRC

Professeur-chercheur
adjoint

Professeur-chercheur
agrégé

Professeur-chercheur
titulaire

Intégration (PSOAR 3.10)
Au plus tard avant la fin de la 5e année comme PSO,
le directeur prend avis de l’assemblée ou d’un comité
de celle-ci à l’effet de réserver ou non au chercheur

un poste régulier existant ou à venir.

Professeur PTU
adjoint

Tenure-track

Professeur PTU
agrégé

Tenured

Professeur PTU
titulaire
Tenured

PSOAR 3.21
1 an / 4 ans

SGPUM (max 3 ans)

1 seule fois dans la vie
du chercheur

PAC
Attribution

ou
renouvellement 
selon un comité

PAC non attribué
ou

non renouvelé

FIN

Entrée en
centre affilié

ou Campus

Professeur sous octroi
(PSO) adjoint

Professeur sous octroi
(PSO) titulaire

Cheminement du chercheur détenteur d’un Ph.D.

Professeur sous octroi
(PSO) agrégé

NON SYNDIQUÉS, NON RÉNUMÉRÉS PAR UdeM

SGPUM

FIN DE LA BOURSE SALARIALE

OCTROI D’UNE BOURSE SALARIALE

PSOAR 3.21
1 an / 4 ans

SGPUM (max 3 ans)

1 seule fois dans la vie
du chercheur

FIN




